
Règles à suivre pour la sousmission des résumés des communications

· Les auteurs doivent s'astreindre à présenter un résumé informatif. Il est impératif de respecter la division de votre résumé en quatre paragraphes : introduction, matériel et méthode, résultats, conclusions.

· Les communications (orales ou affichées) seront sélectionnées par le C.D.S de façon anonyme. Il faut éviter de donner dans le texte du résumé toute information pouvant permettre l'identification des auteurs.

· Le nombre d’auteurs devra se limiter à ceux qui ont eu une implication directe dans le travail présenté.  En principe une seule communication orale peut être acceptée par premier auteur.

· L'auteur émet un vœu, mais le C.D.S. se réserve le droit de juger si la présentation doit se faire sous forme de communication orale ou affichée.

· L'envoi des résumés par fax ou par courriel n'est pas admis.
· La durée des communications orales est fixée par le Comité Scientifique
à 6 MIN MAXIMUM.
· L'intention de présenter une vidéo doit être signalée, le format doit être MPEG, compatible avec windows media player.
· Le format des communications affichée est de 90 cm de largeur sur 150 cm de hauteur.
· Pour les prestations orales, seul le format IBM est accepté. Il ne sera pas autorisé d’utiliser son ordinateur personnel. La présentation devra être chargée et testée par l’orateur avant le début de la séance.

· Le résumé doit se limiter à 300 mots maximum et être rédigé en français.
